
's
rautxcAdmiraulx ,Gouuerneurs de leurs
Prouinces, chefs & condu&curs de leurs
gens de guerre tant par mer que par terre,
Capitaines de leurs villes & forts mariti-
mess, ports, coRcs, haures & defroits.
Mandons & ordonnons à nos autres Vif-
Admiraulx, Licutenans generaulx & par-
ticulicrs, & autres officiers de nofire Ad-
miraulté, Capitaines des cofles & de la
marine & autres efans foubz noftre pou.
uoir & authorite chacun endroit foy,& fi-m
comme à luy appartiendra: donner audit
Lieur de Monts pour le plain & entier
cffe& execution & accompliffement de
ces prefentes, tout fupport, fecours ahi-
fiance, retraite main-forte, faucur &saydc
fi befoin Ci ai Et en ce qu'ils en pourront
par luy vetre rcquis. E N tefmoin de ce,
Nous auons à cefdircs prefentes, fignees
de nolire main fait metrre le feel de nos
armes. A Fontaincbleau le dernier iour
d'O&obrc,l'an de grace mil fix cens trois.
Signé, CH A R L E S D E M O N T M O•
R A N C Y. Et fur le reply, Par Monfei-
gneur l'Admiral, figné, DegennesEi feellé
du fcldesarmes dudit Seigneur,


